
Luxembourg, le 31 juillet 2024 

Circulaire n° 

2024-062

Circulaire 

aux administrations communales 

Objet : Changements en matiere de conge politique des elus locaux 

Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, 

J'ai l'honneur de vous informer que des modifications ont ete apportees au regime du conge politique 

des elus locaux, entrainant notamment une augmentation des heures de conge pour les bourgmestres, 

echevins et conseillers communaux. 

Ces modifications s'inscrivent dans le cadre de l'accord de coalition 2023-2028, qui prevoit « une 

reevaluation et une adaptation des conges politiques ainsi que des conditions financieres y rattachees, 

en tenant compte des exigences actuelles en termes de complexite et de temps requis, en tenant 

compte des exigences actuelles en termes de complexite et de temps requis. Plus specifiquement, le 

Gouvernement etablira un cadre legal pour le poste de bourgmestre a temps plein, avec un conge 

politique de 40 heures, dons Jes communes de 6000 citoyens et plus». Ces nouvelles mesures tiennent 

ainsi compte de la diversification des fonctions des elus locaux et visent a faciliter leur engagement 

indispensable pour les communes. 

1. Modifications concernant le conge politique des bourgmestres,

echevins et conseillers communaux

A. Augmentation des heures de conge politique

En effet, les defis associes aux fonctions de bourgmestre, echevin et conseiller communal sont de plus 

en plus complexes et requierent du temps et un engagement personnel de plus en plus significatifs. 

Afin de soutenir la participation a la vie democratique de notre societe par des mesures concretes 

permettant une gestion locale plus engagee et plus equitable, ii a ete procede a une augmentation des 

heures de conge politique. L'augmentation la plus marquante concerne les communes de 6.000 

habitants au moins dont les bourgmestres se voient attribuer 40 heures et les echevins 18 heures de 

conge politique. 

Le tableau ci-dessous reprend le detail des augmentations du conge politiques en heures par 

communes: 
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